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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification:
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2): AUSTRALIE

2. Organisme responsable: Office national de l'alimentation

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Scotch whisky

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Notes explicatives - Demande A15 - Définition du
Scotch whisky (2 pages)

6. Teneur: Demande de modification du Code australien des normes alimentaires en vue de spécifier
que le Scotch whisky doit renfermer non moins de 400 ml d'éthanol à 20 C ou de 40% alc/vol.

7. Objectif et justification: Promotion des échanges internationaux et du commerce

8. Documents pertinents: Code australien des noms alimentaires

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Communication d'une recommandation au
gouvernement d'ici à la fin de 1995; date d'entrée en vigueur à déterminer.

10. Date limite pour la présentation des observations: La date limite de présentation des observations
au plan national est fixée au 5 juillet 1995, mais les observations émanant des Membres seront
acceptées jusqu'au 8 septembre si les Membres intéressés font part avant le 5 juillet de leur
intention d'envoyer des observations.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme: (Prière d'indiquer en référence: "Demande A15")




